
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE10506

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Reconnaissance intérêt général - association éducatives et inclusives
Question écrite n° 10506

Texte de la question

M. Lionel Causse appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique, sur la situation de l'association ABC Efflorescences, qui soutient l'école
Efflorescences située à Seignosse dans sa circonscription. L'association a pour mission de promouvoir et de
soutenir des initiatives éducatives, inclusives, culturelles et écologiques, au bénéfice des enfants, des familles
de l'école, mais aussi des habitants du territoire de Seignosse et de ses environs. Ses activités comprennent
notamment : des actions de sensibilisation à l'environnement, des évènements culturels et festifs accessibles à
toutes les personnes intéressées, qu'elles soient ou non liées à l'école. L'association ABC Efflorescences œuvre
également dans l'accueil et l'inclusion d'enfants en situation de handicap au sein de l'école Efflorescences, afin
de rendre l'éducation accessible à tous. La gestion de l'association est strictement bénévole et désintéressée :
aucun membre du bureau ne perçoit de rémunération et les ressources sont intégralement consacrées à la mise
en œuvre d'actions éducatives, culturelles et solidaires, au service de l'intérêt collectif. Dans ce cadre,
l'association souhaite pouvoir être reconnue d'intérêt général, afin de pouvoir délivrer des reçus fiscaux
permettant aux entreprises et particuliers de soutenir ces actions par des dons défiscalisés. Il lui demande donc
si une reconnaissance de ce type de structure est envisagée afin de permettre aux associations éducatives et
inclusives à but non lucratif d'obtenir un soutien financier ; en effet, ces dernières œuvrent dans un cadre
désintéressé au service de la jeunesse, de l'éducation et de l'inclusion sur son territoire.

Texte de la réponse

En vertu des dispositions des articles 200 et 238 bis du code général des impôts (CGI), ouvrent droit à une
réduction d'impôt les dons et versements effectués au profit d'organismes tenant au caractère d'intérêt général
poursuivant notamment un objet à caractère éducatif ou social. La condition d'intérêt général de l'organisme
bénéficiaire des dons implique que l'activité de ce dernier ne soit pas lucrative, que sa gestion soit désintéressée
et que l'organisme ne fonctionne pas au profit d'un cercle restreint de personnes. Le point de savoir si toutes ces
conditions sont réunies dépend des modalités d'organisation, de fonctionnement et de gestion propres à chaque
organisme et nécessite, par conséquent, une analyse au cas par cas. Afin de garantir la sécurité juridique des
organismes recevant des dons, l'article L. 80 C du livre des procédures fiscales (LPF) leur ouvre la possibilité de
s'assurer auprès de l'administration fiscale qu'ils répondent aux critères définis aux articles 200 et 238 bis du
code général des impôts (CGI). Toutefois, cette procédure ne constitue ni une habilitation ni une autorisation et
n'est donc pas un préalable obligatoire à la délivrance de reçus fiscaux par un organisme. L'association
concernée a donc la possibilité, si elle le souhaite, de saisir la direction départementale des finances publiques
concernant sa situation au regard des dispositions fiscales en faveur du mécénat.
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